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P our un mois, la différen ce .. er ai t : 

0 ·0~~6ï 11 = o .00005B2 ; 

Pour cinq moi s, la d ifférence. er ait : 

0 .0000562 X 5 = 0. 000281 . 
L a rente v iagère cor re · ponda nt au ca pita l de 1 fra nc vel'sé ù l'àgc 

de 34 ans 5 mois e ·t don c : 

0 .0 /11:!080 + 0 .000281 . .= 0 .0119361. 
La rente v iagè1·e co1·respo adant au capi tal donn é sera 

0.0493G1 X 5 ,600 = 27fi. 42 franc . 

3 . On demande de con vei·t fr en 1·ente lem JJoraii'c , 1,ayablejusq1.1,c1. 
l'â,r;e de 16 an s, u n capital donn e. - Soit un ca pita l de ·1,565 fran cs 
à co nvert ir e n une 1·e nte tempor aire , payable j u r1u'à l' àge de 16 ans, 
e u fa veur d'u n enfa nt àgé de 6 an s 7 mois. 

L a r ente tempo1·ai re con espon da nt au ve 1·scme nt de 1 franc est 
(~a ri f 11 , 3e colonne) : 

A l'âg·e de î an ~ . 

0 -

1) i ffé r cn cc . 

Pon r 11n mois, la d iffére nce serait : 

. 1'1·. 0 :l 24~ 12 
0 .11 4284 

. fr . 0.010528 

O. 0~ ~528 = 0. 0008773 ; 

Ponr sept moi , la d iffére nce. e ra it : 

0 .0008î73 X 7 = 0. 00614.1 
La ren te tempo1·a i1·e co!'l'c pondan t au verseme11 t de i fra nc ù l'àge 

de 6 a ns 7 mo is sera it donc : 

0 .-11 4284 + 0 .0061111 0 120!1 25 . 
La l'e nte her chée est clè' 101·~ éga le à 

0 .1 20-'125 X 1,565 = i SS .47 franc.-. 

b) Du CAl, CU L OE.' m ':S ER V J~S MATHl~~! ATIQUP.S ( a.i ·t. 13 el ai·/. 39 
d u 1·è.r;lemen t ,qenà a l.) 

Les 1·èg-lc r lat i1·es a ux calcul ·· des 1·é.-c r vcs math éma tiq ues sont 
les même:-, ~u ïl . 'ag is e de la 1·éscrve ma thémat iq 1w prov isoire 
(a_r t. 13 d n l'egl,emr. nt g;é nér-al) ou de la r<~Se l' ve ma th émati q ue à cou · 
st1 t uer _pa t· Je.- eta bl1 s.' ernen ts cl1 a rgés d u 'e n ·icc des !'Cilles (ar t. 30 ) . 
Tl conv 1Pn t, to11tPfoi ~ rl p 11otr 1· q11e '" 111 011t ·111l ·'c la r· · · _ , _ · . ,- ,. u L!scr v(• prov1so11·e 
dev~·~1t el1·c mod ifi é ~i 1111 <· ag~Tava li ou oit 1.111 c att é nua tion de lïnca -
pac1te, survenant pendant le déla i il<> re Yi ~ion " 11tr'a1·11, ·t ct ·r.1 ,_ , , <1 1 unP mo 111 -

cat iou de l'alloca tion ao n ucllc duc. 

1 

~ 
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·1. R ès~1·ve en cas cl'incapacitè jJe1 ·m an ente . - On c l1erche1·a , 
dans le tarif I (2< colon ne) , la Yaleur de 1 fran c de rente à l'àge ~é la 
victim'e à l'epoqu e où l'on do it co n tituer la r '•se r ve et l'on multipliera 
cette valeur par te moulant an11uel de la rente due. 

Ainsi, la r éso1·ve à constitue!' pour 11 0 ou vr ier titulail'e d' une re nte 

de !150 fran cs et àgé de 35 an sera : 
20.0988 = 450 = 0 ,0 4.4 .46 frau cs ; 

L 'année sui vante , àge : 36 ans, la r éser ve se r éduira à 
19.8164 x 450 = 8,917.38 franc;, ; 

A l' âge de 37 ans, e lle ne se ra plus que de : 
19 ,5275 x 450 = 8 ,787 .38 frauc,;; 

e t ain :si de s uite jusqu'à la mort du titulaire . 
2 . R ese1·ve en cas d e 11w 1· t . - Pour les ay ants droit qui jo ui ssent 

de rentes viagères, on opèrera comme il vient d'être dit. ' 
Pour ceux qui ont d roit a une l'en te tem poraire pay able jusqu'à 

l'àge de i6 ans, on utili se1·a le tari f II (2° colonne), le calcul s' effec
tuant d'ailleul's de la même maniè re et la réserve deven a ut null e 
lorsque l' intéressé atteint l' âge de 16 an s. 

3 . Rema1·que 1·e lative aux âges f1·a ctionnaÙ'es. - Lor sque l' âge 
qui doit entrer en ligne de compte est fractionna ire, ou pour ra déter· 
miner le prix de la rente de i franc à cet àge au moyeu dune pr opor
tiou , p uis rnultipli e r ce prix pa1· le montant de la rente du t itulai re . 
·Mais, lorsqu'il s' agira de cal culer la réserve g loba le r elati ve à un 
g rand uombre de titulai res de rentes, les assureurs obtiendront un 
r ésultat sufli sam me ut exact en nég ligeant les fractions d'années infë
rieut·es à six mois et en comptant pour une unité pleine toute fraction 
égale ou supérieure à la demi-a n née. 

Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant réorganisation 

de la Commission permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous pl'éseuts et à veui r, SALU1' . 

Vu l'article 10 de l'arrêté roy al du i 7 août i87li, pr.is e n exécutio·D 
de la loi du 28 mars 1868 , instituant u ne commission permanente des 
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caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineur et déterminant 
ses attributions ; 

Vu l'arrêté royal du 25 décembre 1874 nomman t les membres de 
cette commission et fixant le la1·if de Jeurs frai s de route et de éjou1·; 

Considérant qu'en vue de la mission qui lui e. l confiée pai· le dei·
nier ali néa de l'articl 38 de la loi du 24 décembre Hl03 m· la r épa
ration.des domm,'.gcs_résultan t des accidents du ~ravail, il .Y a lien de 
completer les attr1but1ons de celte commis ion; 

Sur la p1·oposition de Notre Ministre de !' Industrie et du Travai l, 

Nous AVONS ARR ÈTÉ ET ARRÈ TOl'iS : 

ARTICLE PRE~ur::n . - Indépendamment des attributions qui lui sont 
conférées par l'article U de Not!'e arrêté prùcité du 17 août 187/J, la 
commission permaneute des cais. es de prévoyance en fa veur des 
ouvriers mineurs donnera son avis sur les questions qu i lui seront 
soumises par le GouYernement en ver tu de l'article 38, dernier ali
n éa , de la loi du 24 décembl'e 1903. 

An'l' . 2. - La commission ne délibère valablement que pour autant 
que cinq membres au moins soient présents . 

Les décisions SOJ?,t prises à la majorité absolue ·des membres· pré
sents. Toutefois, .l es a vis r elatifo à l'approbation des statu t . ne seront 
tenus pour fa vorables à la mesure sollicitée que s' il. ~·é11 nissent l'adhé
sion de cinq membre au moins. 

A.RT. 3 . - La commission arrêtera son règlement d'ordre inté
ri eur qui sera soumis à l'approbation de 1 otre :VIinistre de l'industrie 
e t du Travail . 

ART. 4. - La durée du maIJdat des membres est fixée à six ans . 
A RT. 5. - U IJ j eton de présence de 10 francs sera attribué aux 

membre· de la commission. 

Il pourra être alloué, en outre, des frai s de dé.rlacement au taux 
de 10 centimes par ki lomètre. 

Les di. positions qu i précèden t remplacent celles fai sant l'objet de 
l'article 4 de l'a rrêtê royal du 25 décembre 1874. · 

, A ~T. 6. - Not~e Min i t1 ·e de l'Iodu -trie et. d11 Travai l est chargé de 
J execut10n du pre cnt arrêtê. 

Donné à Laeken , le 24 octobre 1904. 

LÉOPOLD. 
P ar le Roi: 

L e Mùzistre de l'lndust,·ie et du Trn vai/ 

FR.A.NCOTTE. ' 
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Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant nomination des membres de la commission 

permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

Ex troait. 

Par arrê té royal du 24 octobre 1904, ont été nommés membres de 
la commission permanente des Ca i ses de prévoyance en faveur de 
ouvriers mineurs , })Our un terme de six ans : · 

MM. Braconnier (F.), ancien sénateur, vice-président de la com
mission administrative de la caisse de prévoy ance en 
fave ur des ouvriers mineurs de la province de Liége ; 

Crombois (B .) , préside nt de la commissiou administrative de 
la Caisse de prévoyance de Chal'lei-oi ; 

Degueldre (O.), président de la commission admrnistrative de 
la Caisse de prévoya nce du Centre ; 

Dejaer (J.), directeur général des .mines ; 
Dejardin q..,.), i~géuieur en chef des mines, directeur à 

l'admiuislration centrale ; · 
Duboisdeng hien (L.), d irecteur ù la Caisse généralè d'épargne 

et de r etraite; 
Leroy (A.) , vice-président de la commission admin istrative 

de la Caisse de prévoyance de Moos ; · 
:.\faing ie (L. ), secrétaire de l'Association des actuaires belges, 

membre de la commission des accidents ·du travail ; 
. \.Vodon (L.), chef de di vis ion au 1\'Iinistère de l'industrie et 

du Travail, secr~taire-adjoint de la commission des 
accidents du travail. · 

M. Dejaer (J.) r emplira les fonctions dH président de la commis
et M. Dcjardin (L .) celles de secréta ire . 

Par le même arrêté, M. Van Raemdonck (A.), chef de bureau au 
Ministère de !'Industrie et du Travail , a été nommé secrétaire-adjoint 
de cette commission. 




